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Refus de la Commission européenne d’accorder un 
accès à la correspondance et aux documents liés aux 
discussions menées au sein du comité permanent des 
végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et 
des semences sur le document d’orientation de l’EFSA 
consacré à l’évaluation des risques des produits 
phytopharmaceutiques sur les abeilles (GestDem 
2018/5423) 
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